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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

PEL
Question écrite n° 39917

Texte de la question

M. Pierre-Remy Houssin attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les difficultes que
rencontrent de nombreux epargnants qui souhaitent utiliser une partie des fonds de leur plan epargne logement
pour s'equiper. En effet, de nombreuses succursales de banques ne semblent pas connaitre le mecanisme qui
permet aux titulaires d'un PEL d'user de cette epargne selon certaines conditions jusqu'au 31 decembre 1996 et
proposent aux clients interesses de casser purement et simplement leur plan. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que tous les etablissements bancaires puissent ouvrir cette facilite a leurs
clients.

Texte de la réponse

L'ensemble des textes legislatifs et reglementaires necessaires a l'application des mesures evoquees, et
notamment la possibilite pour un titulaire de plan d'epargne-logement d'effectuer des retraits sur ces plans
jusqu'au 30 septembre 1996, ont ete publies et sont donc connus de l'ensemble des etablissements de credit.
Le Gouvernement s'est par ailleurs attache a ce que les menages detenteurs de plans d'epargne-logement ne
patissent pas des delais de publication des textes et d'application des mesures de relance par les
etablissements de credit. C'est ainsi que les personnes ayant cloture leurs plans d'epargne-logement entre le
1er janvier et le 15 juin 1995 pourront exercer leur droit a pret jusqu'au 1er octobre 1996, soit au-dela du delai
reglementaire d'une annee apres la cloture du plan. Elles pourront ainsi beneficier de la majoration de 20 % du
montant des droits a pret ou de la possibilite de financer l'acquisition d'une residence secondaire ancienne. En
outre, les menages ayant souscrit un pret sur plan d'epargne-logement depuis le 1er janvier 1996 et qui
n'auraient pas beneficie de la majoration des droits a pret se verront proposer par leur etablissement de credit
une modification de leur contrat de pret.
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